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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant autorisation d'exploiter à la Pépinière de Haute-Provence, 
Route de Sigonce, 04700 LA BRILLANNE

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret,
VU Le decret d’application n° 2015-713 du 22 juin 2015,
VU Les articles L312-1, L331-1 à 12, R331-5 et R331-6 du Code Rural et de la Peche Maritime,
VU L’arrete du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale,
VU L’arrete du 20 juillet 2015 fixant les modalites de calcul des éuivalences par type de production, 
region naturelle ou territoire pour l’etablissement du Schema Directeur Regional des Exploitations 
Agricoles,
VU L’arrete du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’éuivalence pour les productions hors sol
VU  L’arrete prefectoral  regional  du 30 juin 2016 portant  Schema Directeur Regional  des Exploitations

agricoles de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU L’arrete  du  16  juin  2021 portant  prorogation  du  Schema Directeur  Regional  des  Exploitations
Agricoles de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU L’arrete prefectoral du 17 janvier 2023 portant delegation de signature du Prefet de la Region
 Provence-Alpes-Côte  d’Azur  à  Mme  Stephanie  Flauto,  Directrice  Regionale  de  l’Alimentation,  de
l’Agriculture et de la Foret, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU L’arrete du 17 mars 2023 portant delegation de signature aux agents de la Direction Regionale de 
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Foret de Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La demande d’autorisation d’exploiter n°04 2023 045 presentee par la Pepinière de Haute-Provence,
enregistree complète le 03 juillet 2023,
 
CONSIDÉRANT ́u’aucune demande concurrente n’a ete deposee pendant la duree de la publicite legale,

SUR proposition de la Directrice Regionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Foret

ARRÊTE
Article 1 :
La Pepinière de Haute-Provence est autorisee à exploiter les parcelles suivantes :  

Commune References cadastrales en ha Superficie 
en ha

Proprietaire de la parcelle

LA BRILLANNE A 580 0,2480 LIFA Abel

SIGONCE D 154-186-191-200-451-453-455-456-457 15,3901 FLECK François

LA BRILLANNE A 603-112 0,9905 RABANIN Moníue

FORCALQUIER B 186-187-188-189-190-191-192-193-712 6,6080 SCI BERLUC PERUSSIS

FORCALQUIER A 129 16,2344 SCF Hte PROVENCE

LA BRILLANNE A 581-82-83-86-89-99-101-102-103-104-106-
107-108-109-121-1046-1048-1050-1165

13,3660 GFA PDHP

132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Telephone : 04.13.59.36.00 
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Article 2 : 

Le demandeur dispose d’un delai de deux mois à compter de la notification de la presente decision pour 
deposer soit un recours gracieux devant le prefet de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur ou un recours 
hierarchíue devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant le tribunal administratif 
de MARSEILLE 31 rue Jean François LECA 13235 MARSEILLE cedex 02 ́ui peut etre egalement saisi 
par l’application Telerecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Article 3 : Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l’alimentation, de
l'agriculture  et  de  la  foret  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  le  prefet  de  departement,  la  directrice
departementale  des  territoires  des  Alpes  de  Haute-Provence,  et  les  maires  des  communes  de  LA
BRILLANNE,  FORCALQUIER  et  SIGONCE  sont  charges,  chacuns  pour  ce  ́ui  les  concernent,  de
l’execution du present arrete ́ui  sera publie au recueil  des actes administratifs de la prefecture de la
region Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiche en mairies des communes interessees.

Marseille, le   10 OCT. 2023

Pour la Directrice Regionale de l’Alimentation,
de l’Agriculture et de la Foret,

et par delegation,
La Cheffe du Service Regional de l’Économie,
et du Developpement Durable des Territoires

Signé

Gaëlle THIVET
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant refus d’autorisation d'exploiter au GAEC DU PAROIR, 
Le Paroir, 04200 Saint Vincent sur Jabron, 

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret,
VU Le decret d’application n° 2015-713 du 22 juin 2015,
VU Les articles L312-1, L331-1 à 12, R331-5 et R331-6 du Code Rural et de la Peche Maritime,
VU L’arrete du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale,
VU L’arrete du 20 juillet 2015 fixant les modalites de calcul des éuivalences par type de production, region 

naturelle ou territoire pour l’etablissement du Schema Directeur Regional des Exploitations Agricoles,
VU L’arrete du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’éuivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrete prefectoral regional du 30 juin 2016 portant Schema Directeur Regional des Exploitations
       Agricoles de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU L’arrete du 16 juin 2021 portant prorogation du Schema Directeur Regional des Exploitations Agricoles 

de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU L’arrete prefectoral n°2022-130-005 du 10 mai 2022 fixant la composition de la Commission

Departementale d'Orientation Agricole,
VU L’arrete prefectoral du 17 janvier 2023 portant delegation de signature du Prefet de la Region,

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Mme Stephanie Flauto, Directrice Regionale de l’Alimentation,
de l’Agriculture et de la Foret, Recteur pour l'enseignement agricole,

VU L’arrete prefectoral du 17 mars 2023 portant delegation de signature aux agents de la direction regionale
de l’alimentaiton, de l’agriculture et de la foret de Provence-Alpes-Côte d’Azur,

VU L’arrete prefectoral n°2023-163-026 du 12 juin 2023 creant une section specialisee de la Commission
Departementale d'Orientation Agricole « Structures et Économie des exploitations » et en fixant la
composition,

VU L’arrete du 17 mars 2023 portant delegation de signature aux agents de la Direction Regionale de 
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Foret de Provence-Alpes-Côte d’Azur,

VU La demande d’autorisation d’exploiter n°04 2023 039 presentee par le GAEC du Paroir, enregistree
complète le 17 avril 2023,
VU La demande d’autorisation concurrente n°04 2023 055 presentee par le GAEC des Ferreols,
enregistree complète le 09 juin 2023,
VU L'avis emis par la section “Structures et Économie des Exploitations” de la Commission Departementale

d’Orientation de l’Agriculture des Alpes de Haute-Provence lors de sa seance du 06 octobre 2023,

 
CONSIDÉRANT ́ue la demande d’autorisation d’exploiter du GAEC du Paroir est soumise au contrôle des
structures au titre de l’article L331-2 I 1° (agrandissement au-delà du seuil  fixe par le schema directeur
regional des exploitations agricoles),

CONSIDÉRANT  ́ue la demande d’autorisation d’exploiter du GAEC des Ferreols n’est pas soumise au
contrôle des structures selon l’article L331-2,

CONSIDÉRANT ́ue la demande d’autorisation d’exploiter  du GAEC du Paroir presente une priorite 7 :
«autre  agrandissement  ou  autre  installation»,  selon  le  Schema  Directeur  Regional  des  Exploitations
Agricoles de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,
132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 -
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CONSIDÉRANT ́ue la demande d’autorisation d’exploiter du GAEC des Ferreols presenterait, si elle etait
soumise au contrôle des structures, une priorite 2 :  « Installation d’un agriculteur de moins de 40 ans
pouvant pretendre à l’octroi de la DJA et engage dans le parcours pour son obtention dans la limite
d’une fois le seuil de reference (operation effectuee) par associe exploitant », selon le Schema Directeur
Regional des Exploitations Agricoles de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur, du fait de l’installation en
2023 de Mme Marion Masset, associee du GAEC des Ferreols,

CONSIDÉRANT la priorite de la demande du GAEC des Ferreols sur celle du GAEC du Paroir,

ARRÊTE

Article 1 :
Le GAEC du Paroir n’est pas autorise à exploiter :

– les parcelles D053 et D445 situees à Valernes, propriete de M. Hugo DIETA,

Article 2 : 

Le demandeur dispose d’un delai de deux mois à compter de la notification de la presente decision pour 
deposer soit un recours gracieux devant le prefet de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur ou un recours 
hierarchíue devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
MARSEILLE 31 rue Jean François LECA 13235 MARSEILLE cedex 02 ́ui peut etre egalement saisi par 
l’application Telerecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Article 3 : 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l’alimentation, de l'agriculture et
de  la  foret  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  le  prefet  de  departement,  la  directrice  departementale  des
territoires des Alpes de Haute-Provence, et le maire de la commune de Valernes sont charges, chacun pour
ce ́ui le concerne, de l’execution du present arrete ́ui sera publie au recueil des actes administratifs de la
prefecture de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiche en mairies des communes interessees.

Marseille, le   10 OCT. 2023

Pour la Directrice Regionale de l’Alimentation,
de l’Agriculture et de la Foret,

et par delegation,
La Cheffe du Service Regional de l’Économie,
et du Developpement Durable des Territoires

Signé

Gaëlle THIVET
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

EARL DOMAINE BARAVEOU

chemin de Baraveou

83740 LA CADIERE D’AZUR

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 195 294 4478 3

Monsieur,

J’accuse réception le 19 mars 2023 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter,
réputé complet le 30 mai 2023, sur la commune de LA CADIERE D’AZUR,  superficie de
00ha 22a 60ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2023 052.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 30 septembre 2023, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2023-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2023

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 30 septembre 2023.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

SAS DOMAINE 729

729 chemin des Boutinelles

83350 RAMATUELLE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 195 294 4467 7

Messieurs,

J’accuse réception le 23 mars 2023 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter,
réputé complet le 05 juin 2023, sur la commune de RAMATUELLE, superficie de 10ha 34a
03ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2023 059

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  05  octobre  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2023-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2023

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 05 octobre 2023.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-06-21-00337

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SCEA LA BASTIDE VOLANTE 83440 FAYENCE
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 21 juin 2023

SCEA LA BASTIDE VOLANTE
111 chemin de Malvoisin
83440 FAYENCE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 195 294 4494 3

Madame, Monsieur, 

J’accuse réception le 06 avril 2023 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter,
réputé complet le 09 juin 2023, sur la commune de FAYENCE, superficie de 01ha 85a 00ca. 

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2023 075.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  09  octobre  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 09 octobre 2023.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-06-23-00011

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SCEA MES GRAINS DE FOLIE 84470

CHATEAUNEUF-DE-GADAGNE

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2023-06-23-00011 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de la SCEA MES GRAINS DE FOLIE 84470 CHATEAUNEUF-DE-GADAGNE 63



Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2023-06-23-00011 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de la SCEA MES GRAINS DE FOLIE 84470 CHATEAUNEUF-DE-GADAGNE 64



Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2023-06-23-00011 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de la SCEA MES GRAINS DE FOLIE 84470 CHATEAUNEUF-DE-GADAGNE 65



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-06-15-00007

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Ali ABLAL 13560 SENAS
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-06-12-00012

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Aurélien ROYER 05300 BARRET SUR MEOUGE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-06-05-00014

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Bastien DEMANDOLS 06750 CAILLE
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Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer

Service eau, agriculture,
forêt, espaces naturels

Le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer
à

Mr DEMANDOLS Bastien

74 bis Rue du Four

06750 Caille

Nice le 05 juin 2023
Affaire suivie par :
Christophe BELLIARDO
04 93 72 75 44
christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv  .fr  

Réf : 06 2023 031

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET 

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de nos services un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
conformément à l'article L331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime (CRPM). 

Vous envisagez de mettre en valeur des terres sur la commune de Caille.

N° des parcelles
demandées

Superficie
demandée Commune

Propriétaire(s) ou
Mandataire(s)

ZA62- ZA63
C999

B233 – B225 – B214
ZB171 – 173 – 175 – 117

ZC40 – 41 – 38
C180 – 130 - 62

330ha 79a 89ca Caille Commune de Caille

Superficie totale : 330ha 79a 89ca

Votre dossier est enregistré complet le 05/06/2023 sous le numéro 06 2023 031.

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d'instruction. Des éléments
techniques complémentaires pourront vous être demandés le cas échéant. 

La DDTM des Alpes-Maritimes est chargée de procéder à la publicité de votre demande qui
sera affichée en mairie de  Caille où sont situés les terres ainsi que sur le site internet de la
Préfecture des Alpes-Maritimes.

Si une décision ne vous a pas été notifiée dans le délai de 4 mois, à compter de la date
d'enregistrement  mentionnée  ci-dessus,  vous  bénéficierez  alors  d'une  AUTORISATION
IMPLICITE soit le 06 octobre 2023 (4 mois + 1 jour // ARDC) conformément à l'article R 331-6
du CRPM (1). 
En cas d'autorisation implicite, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA)
de la Préfecture de Région PACA, consultable à  l'adresse suivante : 

 http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-202  1  -le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20  21

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu du même
article. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.

Je vous précise que l’autorisation d’exploiter ne concerne que le seul contrôle des struc-
tures, elle ne vaut ni permis de construire , ni autorisation de défrichement des parcelle ci -
tées ci-dessus.

J'appelle votre attention sur le fait qu'il ne vous est pas permis  de mettre en valeur les
parcelles  objet  de  la  demande  avant  le  délai  imparti  à  l'administration  pour  faire  une
éventuelle opposition à votre demande. 

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées. 

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer du département des Alpes-Maritimes

l’adjointe au  chef de pôle du service
Économie Agricole,

Éléonore RAKOTONIRINA

(1)  L'autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter  de sa 
publication au RAA :

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
2/3

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2023-06-05-00014 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de M. Bastien DEMANDOLS 06750 CAILLE 74



 - soit par un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision  ou hiérarchique adressé au Ministre 
en charge de l'agriculture. Dans ce cas, vous disposez d'un nouveau délai de 2 mois pour introduire un
recours contentieux à compter de la naissance de la décision expresse ou tacite. 
 - soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Nice. La saisie du tribunal
peut se faire par l'application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-06-06-00007

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Guy CUTTAT 83330 LE BEAUSSET
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

CUTTAT Guy

70 chemin de la Miquelette

83330 LE BEAUSSET

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 195 294 4487 5

Monsieur,

J’accuse réception le 07 avril 2023 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter,
réputé complet le 06 juin 2023, sur la commune du BEAUSSET, pour une superficie totale
de 00ha 99a 00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2023 078.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  06  octobre  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2023-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2023

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  - Bd du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 06 octobre 2023.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  - Bd du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-06-14-00002

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Sébastien DECOMMER 84160 CADENET
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-06-08-00009

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Stéphane CROCE 13550 NOVES
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-06-22-00197

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Caroline BOUDILLON 83670 FOX

AMPHOUX
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 22 juin 2023

BOUDILLON Caroline
188 impasse de la tuilière
83670 FOX-AMPHOUX

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 195 294 4497 4

Madame, 

J’accuse réception le 29 mars 2023 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter,
réputé complet le 09 juin 2023, sur la commune  de FOX-AMPHOUX, superficie de 12ha
40a 00ca. 

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2023 098.
Le numéro d’enregistrement de votre dossier LOGICS est le suivant : 093202303276332.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  09  octobre  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 09 octobre 2023.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-07-20-00011

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Elisabeth SCHNEIDER 83340 FLASSANS

SUR ISSOLE
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 20 juillet 2023

SCHNEIDER Elisabeth
1671 chemin Plan d’Ary
83590 GONFARON

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 195 461 9130 1

Madame, 

J’accuse réception le 07 juin 2023 de votre dossier complet de demande  d’autorisation
d’exploiter,  sur  les communes  de  BESSE-SUR-ISSOLE  et  de  FLASSAN-SUR-ISSOLE,
superficie de 02ha 01a 04ca. 

Sur la commune de BESSE-SUR-ISSOLE , la superficie est de 00ha 90a 45ca:

Sur la commune de FLASSAN-SUR-ISSOLE, la superficie est de 01ha 10a 59ca:

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2023 116 .

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr
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Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  07  octobre  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 07 octobre 2023.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la  localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter,  votre projet
peut également nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une autorisation  de défrichement préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguée

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-07-20-00010

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Manon TEBOUL 83170 TOURVES
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 20 juillet 2023

TEBOUL Manon 
700 chemin de Pied de Massel
quartier Canfier
83170 TOURVES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 195 461 9131 8

Madame, 

J’accuse réception le 08 juin 2023 de votre dossier complet de demande  d’autorisation
d’exploiter, sur la commune de TOURVES, superficie de 00ha 87a 80ca. 

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2023 118.
Le numéro d’enregistrement de votre dossier LOGICS est le suivant : 093202306087652.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  08  octobre  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 08 octobre 2023.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-06-16-00081

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Marie-Rose BARENGO 06450 LA

BOLLENE-VESUBIE
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Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer

Service eau, agriculture,
forêt, espaces naturels

Le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer
à

Mme BARENGO Marie-Rose

Quartier FLAUT

06450 La Bollène-Vésubie

Nice le 16 juin 2023
Affaire suivie par :
Christophe BELLIARDO
04 93 72 75 44
christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv  .fr  

Réf : 06 2023 035

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET 

Madame,

Vous avez déposé auprès de nos services un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
conformément à l'article L331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime (CRPM). 

Vous  envisagez  de  mettre  en  valeur  des  terres  sur  les communes de  Belvédère  et  La
Bollène-Vésubie.

N° des parcelles
demandées

Superficie
demandée Commune

Propriétaire(s) ou
Mandataire(s)

G311-315-352-616 00ha 62a 89ca Belvédère Commune de Belvédère
A103-106-108-109-111-
114-115-119-149-170-

171-188
B 31-32-50-51-86-94-95-
96-100-101-108-151-152-

1045
E168

10ha 80a 50ca La Bollène-
Vésubie Mr BARENGO  Alain

B115-160-1278- 72ha 20a 36ca La Bollène- Commune de La Bol-

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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D10
E141(j-k)-283

Vésubie lène-Vésubie

Superficie totale : 83ha 63a 84ca

Votre dossier est enregistré complet le 05/06/2023 sous le numéro 06 2023 035.

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d'instruction. Des éléments
techniques complémentaires pourront vous être demandés le cas échéant. 

La DDTM des Alpes-Maritimes est chargée de procéder à la publicité de votre demande qui
sera affichée en mairie de Belvédère et de La Bollène-Vésubie où sont situés les terres ainsi
que sur le site internet de la Préfecture des Alpes-Maritimes.

Si une décision ne vous a pas été notifiée dans le délai de 4 mois, à compter de la date
d'enregistrement  mentionnée  ci-dessus,  vous  bénéficierez  alors  d'une  AUTORISATION
IMPLICITE soit le 06 octobre 2023 (4 mois + 1 jour // ARDC) conformément à l'article R 331-6
du CRPM (1). 
En cas d'autorisation implicite, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA)
de la Préfecture de Région PACA, consultable à  l'adresse suivante : 

 http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-202  1  -le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20  21

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu du même
article. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.

Je vous précise que l’autorisation d’exploiter ne concerne que le seul contrôle des struc-
tures, elle ne vaut ni permis de construire , ni autorisation de défrichement des parcelle ci -
tées ci-dessus.

J'appelle votre attention sur le fait qu'il ne vous est pas permis  de mettre en valeur les
parcelles  objet  de  la  demande  avant  le  délai  imparti  à  l'administration  pour  faire  une
éventuelle opposition à votre demande. 

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées. 

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer du département des Alpes-Maritimes

l’adjointe au  chef de pôle du service
Économie Agricole,

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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Éléonore RAKOTONIRINA

(1)  L'autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter  de sa 
publication au RAA :
 - soit par un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision  ou hiérarchique adressé au Ministre 
en charge de l'agriculture. Dans ce cas, vous disposez d'un nouveau délai de 2 mois pour introduire un
recours contentieux à compter de la naissance de la décision expresse ou tacite. 
 - soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Nice. La saisie du tribunal
peut se faire par l'application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-06-08-00008

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Marion MAZENQ 13680

LANCON-PROVENCE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-06-13-00213

Décision tacite d'autorisation d'exploiter du

GAEC CAMP DE MAYOC 83570 COTIGNAC
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 13 juin2023

GAEC CAMP DE MAYOC
4030 chemin du plantier
83570 COTIGNAC

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 195 294 4489 9

Madame, Monsieur, 

J’accuse  réception  le  04  juillet  2022  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter,  réputé  complet  le  07  juin  2023,  sur  les communes  de  COTIGNAC  et  de
SILLANS-LA-CASCADE, superficie de 22ha 48a 70ca. 

Sur la commune de COTIGNAC, la superficie est de 19ha 11a 50ca:

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Sur la commune de SILLANS-LA-CASCADE, la superficie est de 03ha 37a 20ca:

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 190 .

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  07  octobre  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 07 octobre 2023.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguée

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2023-10-09-00040

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour

l�année 2023

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion

Sociale (CHRS) « Logement Hébergement

Accompagnement pour une Insertion Citoyenne

(LHAIC) »

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2023-10-09-00040 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2023

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) « Logement Hébergement

Accompagnement pour une Insertion Citoyenne (LHAIC) »
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 
 du travail et des solidarités 

ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2023 
du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) « Logement Hébergement 

Accompagnement pour une Insertion Citoyenne (LHAIC) » 

140 boulevard de l’Ariane – 06300 NICE 
SIRET N°  775 552 193 00119 

FINESS N° 06 002 471 8 

 
géré par l’association « Accompagnement Promotion Insertion Provence dite A.P.I. 

Provence » 

11 avenue Emmanuel Pontremoli 
Nice la Plaine 1 – Bâtiment E3 

06200 NICE   
SIREN N° 379 333 479 

FINESS N°  06 001 739 9 

E.J. N°  2103973560 
Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-1, L. 314-1 et 
suivants ; 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et 
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 
Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2023-10-09-00040 -
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Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2023
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VU la convention de délégation de gestion conclue le 12 avril 2023 entre le préfet de région 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet des Alpes-Maritimes ; 

VU la décision du 10 janvier 2023 portant subdélégation de signature en matière 
d’ordonnancement secondaire délégué de Monsieur Jean Philippe BERLEMONT, directeur 
régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur, responsable de budget opérationnel programme délégué, responsable d’unité 
opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur 
le budget de l’État dans le cadre des attributions et compétences déléguées à Monsieur 
Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de 
défense de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de 
l'enquête nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de 
l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 17 mai 2023 (publié le 25 mai 2023) portant modification de l’arrêté du 27 mars 
2023 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres 
d'hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-664 du 25 août 2016 autorisant la création du C.H.R.S. «LHAIC» 
implanté sur la commune de Nice et géré par l’association Accueil Travail Emploi (A.T.E.) ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2020-338 du 26 mai 2020 portant cession de l’autorisation du  
C.H.R.S. géré par l’association A.T.E. à l’association A.P.I. Provence, pour une capacité totale 
de vingt-six (26) places d’hébergement d’insertion ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2021-572 du 31 mai 2021 portant modification de la capacité 
d’accueil du C.H.R.S. géré par l’association A.P.I. Provence, pour une capacité totale de quinze 
(15) places d’hébergement d’insertion, vingt et une (21) places d’hébergement d’urgence et 
huit (8) mesures d’accompagnement hors les murs ; 

VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 2020-2024 en date du 15 décembre 2020 
et l’avenant n°1 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 27 avril 2022 portant versement d’acomptes mensuels ; 

VU l’instruction du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres 
d'hébergement et de réinsertion sociale (C.H.R.S.) pour 2023 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 13 juin 2023 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 présentées par la personne ayant qualité 
pour représenter le C.H.R.S. reçues le 30 octobre 2022 ; 

CONSIDÉRANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2022 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDÉRANT les modifications budgétaires proposées par l'autorité de tarification lors du 
dialogue de gestion du 31 mai 2023 ; 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2023-10-09-00040 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2023

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) « Logement Hébergement

Accompagnement pour une Insertion Citoyenne (LHAIC) »

106



2023-ARRÊTE TARIFICATION API PROVENCE CHRS LHAIC                                                                                                                                                                              3 / 5 

CONSIDÉRANT la réponse de l'établissement ; 

CONSIDÉRANT les propositions budgétaires définitives transmises par l’autorité de tarification 
le 16 juin 2023 ; 

CONSIDÉRANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R. 314-24 et 
suivants du code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDÉRANT la capacité totale autorisée de : 

21 places d’hébergement d’urgence en diffus ; 
15 places d’hébergement d’insertion en diffus ; 

   8 mesures d’accompagnement hors les murs. 
 
SUR PROPOSITION du Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités 

A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du C.H.R.S. sont autorisées 
comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT 

DÉPENSES Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 45 550 € 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel 266 814 € 

Groupe III : dépenses afférentes à la structure 139 933 € 

TOTAL DÉPENSES 452 297 € 

PRODUITS Groupe I : produits de la tarification 369 819 € 

Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation 40 000 € 

Groupe III : produits financiers et produits non 
encaissables 

42 478 € 

TOTAL PRODUITS 452 297 € 

ARTICLE 2 : 

Pour l’exercice budgétaire 2023, et en application de l’article R. 314-34 du code de l’action 
sociale et des familles, la dotation globale de financement du C.H.R.S. L.H.A.I.C. est fixée à 369 
819,00 € imputée sur les lignes suivantes : 
 
 017701051210 (CHRS – dépenses d’hébergement) / Montant : 324 924,00 € 

 017701051213 (CHRS – dépenses d’accompagnement) / Montant : 44 895,00 € 

 
Cette dotation est imputée sur les crédits du programme 177 : 
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codes activités : 017701051210 – 017701051213 
description : CHRS 
domaines fonctionnels : 0177-12-10 / 0177-12-08 
centre financier : 0177-D013-DD06 
centre de coût : MI6DDETS06 
 
Conformément aux dispositions de l'instruction du 29 mars 2023 relative à la campagne 
budgétaire des C.H.R.S., la dotation globale de financement 2023 intègre en base, les crédits 
octroyés au titre de la compensation de la revalorisation du point d'indice "dite 3%" au titre 
de 2023. La convention collective de l’association A.P.I. PROVENCE, en vigueur à ce jour, ne 
permet pas cette compensation. 
 
L’excédent constaté au titre de l’exercice 2021 est affecté au compte de réserve : 

 Compte 1068562 – Réserve de compensation : 178 856,42 €. 

ARTICLE 3 : 

La nouvelle tarification 2023 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 
présent arrêté. 

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 
forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 30 818,25 €. 

En application de l’article R. 314-108 du code de l’action sociale et des familles, considérant 
que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2023, l'autorité 
chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du 
montant de la dotation globale de l’année 2022, soit 30 818,25 € multipliés par 9 mois, soit 
un montant total de 277 364,25 €. 

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, il est procédé à 
une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2023 et la date d’entrée 
en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la 
fin d’année. 

Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit : 

- (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2023, basée sur 
365 jours : 369 819 € ; 

- (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base 
de la dotation globale de fonctionnement 2022 :  277 364,25 € ; 

- (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2023 : 92 454,75 € ; 
- (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 

décembre 2023) : 30 818,25 €. 

ARTICLE 4 : 

La contribution financière de l’État est créditée au compte du gestionnaire selon les 
procédures comptables en vigueur. Les versements sont effectués au compte ouvert au nom 
de l’association A.P.I. PROVENCE. 

ARTICLE 5 : 
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Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional 
de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 
LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
il sera notifié, à compter de sa notification. 
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé 
recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE 6 : 

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

ARTICLE 7 : 

En application des dispositions du III de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

ARTICLE 8 : 

Le comptable assignataire de la dépense est Madame la Directrice régionale des finances 
publiques de la région PACA. 

ARTICLE 9 : 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-
Côte d’Azur, le Directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités des Alpes-
Maritimes et le Président ayant qualité pour représenter le C.H.R.S. sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

 Fait à Marseille, le 9 octobre 2023 
 
Signé 
 
Pour le Directeur régional de l’économie, 
de l’emploi, du travail et des solidarités, 

 
  
 
 Jean-Philippe BERLEMONT 
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités 

 
ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2023 

Du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs APOGE 

 
SIRET N° 323 414 631 00040 

FINESS N° 060022365 

N° FINESS de l'entité juridique de rattachement 060022357 

 
N° ENGAGEMENT JURIDIQUE  2103994055 

 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, 
L 314-1 et suivants ; 
 
VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 
 
VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 
 
VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 
relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 
 
VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du préfet de région à Monsieur Jean-
Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
(DREETS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU la convention de délégation de gestion conclue le 21 avril 2023 entre Monsieur le préfet de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur et Monsieur le préfet des Alpes-Maritimes relative à la réalisation 
des actes d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux 
financés par le budget de l’État ; 
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VU l’arrêté du 15 mai 2023 (paru au journal officiel du 2 juin 2023) pris en application de l'article 
L 314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives relatives 
aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 5 janvier 2011 autorisant la création du service MJPM implanté 
sur la commune de Nice et géré par l’association APOGE ; 
 
VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 
2023 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et 
des services délégués aux prestations familiales ; 
 
VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection 
des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 19 juin 2023 publié au recueil des 
actes administratifs le 22 juin 2023 ; 
 
VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 présentées par la personne ayant qualité pour 
représenter reçues via la plateforme eFSM ; 
 
CONSIDÉRANT les propositions budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 7 juillet 
2023 ; 
 
CONSIDÉRANT la réponse de l'établissement reçue le 7 juillet 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants 
du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
SUR PROPOSITION du directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités des Alpes-
Maritimes ; 

 
 
 

ARRÊTE 
 
 
ARTICLE 1er 
 
Pour l’exercice 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs de l’APOGE sont autorisées comme suit : 
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 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS AUTORISES EN € 

Dépenses 
GROUPE I - Dépenses afférentes à l'exploitation 
courante 

173 523,00 € 

 Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 

 GROUPE II - Dépenses afférentes au personnel 2 089 814,00 € 

 Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 
 GROUPE III - Dépenses afférentes à la structure 370 542,00 € 
 Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 

 TOTAL DES DEPENSES (I+II+III) 2 633 879,00 € 

Recettes 
GROUPE I - Produits de la tarification 
              (dotation globale de financement) 

2 184 879,00 € 

 Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 

 
Excédent affecté à la réduction 
des charges d'exploitation 

 

 
GROUPE II - Autres produits relatifs à 
l'exploitation 

444 000,00 € 

 
GROUPE III - Autres produits financiers et 
produits non encaissables 

5 000,00 € 

 TOTAL DES PRODUITS (I+II+III) 2 633 879,00 € 

 
 
ARTICLE 2 
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement de l’APOGE est fixée à 
2 184 879,00 € dont 0 € de dépenses non reconductibles. 
 
 
ARTICLE 3  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale 
et des familles : 
 
1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,70 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 
montant de 2 178 324,36 €, valant engagement ferme de l’État. 
 
2° la dotation versée par le département est fixée à 0,30 % de la dotation globale fixée à l’article 2, 
soit un montant de 6 554,64 €. 
 
 
ARTICLE 4 
 
En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire 
égale au douzième de la part État de la dotation globale de financement 2023 s’élève à 181 527,03 €. 
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Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2023, et en 
application de l’article R 314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du 
versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la part 
État de la dotation globale de l’année 2022 soit 172 724,56 € mensuels multipliés par 10 mois = un 
montant total de 1 727 245,60 €.  
 
 
ARTICLE 5 
 
La nouvelle tarification 2023 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent 
arrêté. 
 
Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté a 
pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2023 et 
le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des versements mensuels restant 
à courir jusqu’à la fin d’année. 
 
Ces montants se décomposent ainsi : 
 
(a) : Montant annuel dû au titre de part État de la DGF 2023 : 2 178 324,36 € (cf. article 3) ; 
(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 2022 : 
1 727 245,60 € (cf. article 4) ; 
(c) : Montant total restant à verser au titre de 2023 (= a – b) :451 078,76 € ; 
(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) : 
225 539,38 €.  
 
 
ARTICLE 6 
 
Le montant précisé au (d) de l’article 5 - soit 225 539,38 € - sera versé mensuellement, à compter de 
la publication du présent arrêté, sur le compte bancaire de l’association APOGE. 
 
 
ARTICLE 7 
 
Cet acompte est imputé sur les crédits du programme 304 : 
 

 Code activités : 030450161601 
 Description : services tutélaires 
 Domaines fonctionnels : 0304-16-01 
 Centre financier : 0304-D013-DD06 
 Centre de coût : MI6DDETS06 
 

Le comptable assignataire est Madame la Directrice Régionale des Finances Publiques de la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP). 
 
 
ARTICLE 8 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la 
région Provence Alpes Côte-d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère des solidarités, de 
l’autonomie et des personnes handicapée dans les deux mois suivant la notification. 
 
Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de 
l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa 
notification.   
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ARTICLE 9 
 
Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 
comptable assignataire.  
 
 
ARTICLE 10 
 
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 
susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
ARTICLE 11 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur et le président ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Fait à Marseille, le 03 octobre 2023 
 
 

Pour le préfet de Région, 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail  

et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 

Signé     
 

  Jean-Philippe BERLEMONT 
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités 

 
ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2023 

Du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs ASSIM 

 
SIRET N° 390 954 949 00066 

FINESS N° 060022340 

N° FINESS de l'entité juridique de rattachement 060022332 

 
N° ENGAGEMENT JURIDIQUE  2103994059 

 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, 
L 314-1 et suivants ; 
 
VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 
 
VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 
 
VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 
relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 
 
VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du préfet de région à Monsieur Jean-
Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
(DREETS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU la convention de délégation de gestion conclue le 21 avril 2023 entre Monsieur le préfet de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur et Monsieur le préfet des Alpes-Maritimes relative à la réalisation 
des actes d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux 
financés par le budget de l’État ; 
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VU l’arrêté du 15 mai 2023 (paru au journal officiel du 2 juin 2023) pris en application de l'article 
L 314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives relatives 
aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 5 janvier 2011 autorisant la création du service mandataire 
judiciaire à la protection des majeurs implanté sur la commune de Nice et géré par l’association 
ASSIM ; 
 
VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 
2023 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et 
des services délégués aux prestations familiales ; 
 
VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection 
des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 19 juin 2023 publié au recueil des 
actes administratifs le 22 juin 2023 ; 
 
VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 présentées par la personne ayant qualité pour 
représenter reçues le 2 décembre 2022 ; 
 
CONSIDÉRANT les propositions budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 7 juillet 
2023 ; 
 
CONSIDÉRANT la réponse de l'établissement reçue le 12 juillet 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants 
du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
SUR PROPOSITION du directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités des Alpes-
Maritimes ; 

 
 
 

ARRÊTE 
 
 
ARTICLE 1er 
 
Pour l’exercice 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs de l’ASSIM sont autorisées comme suit : 
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 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS AUTORISES EN € 

Dépenses 
GROUPE I - Dépenses afférentes à l'exploitation 
courante 

100 830,00 € 

 Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 

 GROUPE II - Dépenses afférentes au personnel 1 494 059,00 € 

 Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 
 GROUPE III - Dépenses afférentes à la structure 301 893,00 € 
 Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 

 TOTAL DES DEPENSES (I+II+III) 1 896 782,00 € 

Recettes 
GROUPE I - Produits de la tarification 
              (dotation globale de financement) 

1 528 673,00 € 

 Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 

 
Excédent affecté à la réduction 
des charges d'exploitation 

 

 
GROUPE II - Autres produits relatifs à 
l'exploitation 

321 800,00 € 

 
GROUPE III - Autres produits financiers et 
produits non encaissables 

46 309,00 € 

 TOTAL DES PRODUITS (I+II+III) 1 896 782,00 € 

 
 
ARTICLE 2 
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement de l’ASSIM est fixée à 
1 528 673,00 € dont 0 € de dépenses non reconductibles. 
 
 
ARTICLE 3  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale 
et des familles : 
 
1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,70 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 
montant de 1 524 086,98 €, valant engagement ferme de l’État. 
 
2° la dotation versée par le département est fixée à 0,30 % de la dotation globale fixée à l’article 2, 
soit un montant de 4 586,02 € ;  
 
 
ARTICLE 4 
 
En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire 
égale au douzième de la part État de la dotation globale de financement 2023 s’élève à 127 007,25 €.  
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Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2023, et en 
application de l’article R 314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du 
versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la part 
État de la dotation globale de l’année 2022 soit 115 323,60 € mensuels multipliés par 10 mois = un 
montant total de 1 153 236,00 €.  
 
 
ARTICLE 5 
 
La nouvelle tarification 2023 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent 
arrêté. 
 
Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté a 
pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2023 et 
le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des versements mensuels restant 
à courir jusqu’à la fin d’année. 
 
Ces montants se décomposent ainsi : 
 
(a) : Montant annuel dû au titre de part État de la DGF 2023 : 1 524 086,98 € (cf. article 3) ; 
(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 2022 : 
1 153 236,00 € (cf. article 4) ; 
(c) : Montant total restant à verser au titre de 2023 (= a – b) : 370 850,98 € ; 

(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) : 
185 425,49 €.  
 
 
ARTICLE 6 
 
Le montant précisé au (d) de l’article 5 - soit 185 425,49 € - sera versé mensuellement, à compter de 
la publication du présent arrêté, sur le compte bancaire de l’association ASSIM. 
 
 
ARTICLE 7 
 
Cet acompte est imputé sur les crédits du programme 304 : 
 

 Code activités : 030450161601 
 Description : services tutélaires 
 Domaines fonctionnels : 0304-16-01 
 Centre financier : 0304-D013-DD06 
 Centre de coût : MI6DDETS06 
 

Le comptable assignataire est Madame la Directrice Régionale des Finances Publiques de la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP). 
 
 
ARTICLE 8 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la 
région Provence Alpes Côte-d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère des solidarités, de 
l’autonomie et des personnes handicapée dans les deux mois suivant la notification. 
 
Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de 
l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa 
notification.   
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ARTICLE 9 
 
Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 
comptable assignataire.  
 
 
ARTICLE 10 
 
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 
susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
ARTICLE 11 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur et le président ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Fait à Marseille, le 03 octobre 2023 
 
 

Pour le préfet de Région, 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail  

et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 

Signé     
 

  Jean-Philippe BERLEMONT 
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités 

 
ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2023 

Du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs ATIAM 

 
SIRET N° 314 493 024 00041 

FINESS N° 060022241 

N° FINESS de l'entité juridique de rattachement 060022233 

 
N° ENGAGEMENT JURIDIQUE  2103994325 

 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, 
L 314-1 et suivants ; 
 
VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 
 
VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 
 
VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 
relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 
 
VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du préfet de région à Monsieur Jean-
Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
(DREETS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU la convention de délégation de gestion conclue le 21 avril 2023 entre Monsieur le préfet de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur et Monsieur le préfet des Alpes-Maritimes relative à la réalisation 
des actes d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux 
financés par le budget de l’État ; 
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VU l’arrêté du 15 mai 2023 (paru au journal officiel du 2 juin 2023) pris en application de l'article 
L 314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives relatives 
aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 5 janvier 2011 autorisant la création du service mandataire 
judiciaire à la protection des majeurs implanté sur la commune de Nice et géré par l’association 
ATIAM ; 
 
VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 
2023 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et 
des services délégués aux prestations familiales ; 
 
VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection 
des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 19 juin 2023 publié au recueil des 
actes administratifs le 22 juin 2023 ; 
 
VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 présentées par la personne ayant qualité pour 
représenter reçues le 3 novembre 2022 ; 
 
CONSIDÉRANT les propositions sbudgétaires transmises par l'autorité de tarification le 7 juillet 
2023 ; 
 
CONSIDÉRANT la réponse de l'établissement reçue le 7 juillet 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants 
du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
SUR PROPOSITION du directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités des Alpes-
Maritimes ; 

 
 
 

ARRÊTE 
 
 
ARTICLE 1er 
 
Pour l’exercice 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs de l’ATIAM sont autorisées comme suit : 
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 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS AUTORISES EN € 

Dépenses 
GROUPE I - Dépenses afférentes à l'exploitation 
courante 

391 260,00 € 

 Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 

 GROUPE II - Dépenses afférentes au personnel 4 397 840,00 € 

 Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 
 GROUPE III - Dépenses afférentes à la structure 624 280,00 € 
 Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 

 TOTAL DES DEPENSES (I+II+III) 5 413 380,00 € 

Recettes 
GROUPE I - Produits de la tarification 
              (dotation globale de financement) 

4 413 380,00 € 

 Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 

 
Excédent affecté à la réduction 
des charges d'exploitation 

 

 
GROUPE II - Autres produits relatifs à 
l'exploitation 

1 000 000,00 € 
 

 
GROUPE III - Autres produits financiers et 
produits non encaissables 

0,00 € 

 TOTAL DES PRODUITS (I+II+III) 5 413 380,00 € 

 
 
ARTICLE 2 

 
Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement de l’ATIAM est fixée à 
4 413 380,00 € dont 0 € de dépenses non reconductibles. 
 
 
ARTICLE 3  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale 
et des familles : 
 
1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,70 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 
montant de 4 400 139,86 €, valant engagement ferme de l’État. 
 
2° la dotation versée par le département est fixée à 0,30 % de la dotation globale fixée à l’article 2, 
soit un montant de 13 240,14 €. 
 
ARTICLE 4 

 
En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire 
égale au douzième de la part État de la dotation globale de financement 2023 s’élève à 366 678,32 €.  
 
Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2023, et en 
application de l’article R 314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2023-10-03-00006 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l�année 2023

Du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs ATIAM

125



- 4 - 

versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la part 
État de la dotation globale de l’année 2022 soit 354 475,16 € mensuels multipliés par 10 mois = un 
montant total de 3 544 751,60 €. 
 
 
ARTICLE 5 

 
La nouvelle tarification 2023 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent 
arrêté. 
 
Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté a 
pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2023 et 
le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des versements mensuels restant 
à courir jusqu’à la fin d’année. 
 
Ces montants se décomposent ainsi : 
 
(a) : Montant annuel dû au titre de part État de la DGF 2023 : 4 400 139,86 € (cf. article 3) ; 

(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 2022 : 

3 544 751,60 € (cf. article 4) ; 

(c) : Montant total restant à verser au titre de 2023 (= a – b) : 855 388,26 € ; 

(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) : 
427 694,13 €.  
 
 
ARTICLE 6 
 
Le montant précisé au (d) de l’article 5 - soit 427 694,13 € - sera versé mensuellement, à compter de 
la publication du présent arrêté, sur le compte bancaire de l’association ATIAM. 
 
 
ARTICLE 7 
 
Cet acompte est imputé sur les crédits du programme 304 : 
 

 Code activités : 030450161601 
 Description : services tutélaires 
 Domaines fonctionnels : 0304-16-01 
 Centre financier : 0304-D013-DD06 
 Centre de coût : MI6DDETS06 
 

Le comptable assignataire est Madame la Directrice Régionale des Finances Publiques de la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP). 
 
 
ARTICLE 8 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la 
région Provence Alpes Côte-d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère des solidarités, de 
l’autonomie et des personnes handicapée dans les deux mois suivant la notification. 
 
Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de 
l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa 
notification.   
ARTICLE 9 
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Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 
comptable assignataire.  
 
 
ARTICLE 10 
 
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 
susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
ARTICLE 11 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur et le président ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

 
 

 
Fait à Marseille, le 03 octobre 2023 

 
 

Pour le préfet de Région, 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail  

et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 

Signé     
 

  Jean-Philippe BERLEMONT 
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités 

 
ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2023 

Du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de la MSA 3A 06 

 
SIRET N° 503 650 293 00015 

FINESS N° 830019709 

N° FINESS de l'entité juridique de rattachement 130043219 

 
N° ENGAGEMENT JURIDIQUE  2103994358 

 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-
3, L 314-1 et suivants ; 
 
VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 
 
VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 
 
VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 
relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 
 
VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du préfet de région à Monsieur Jean-
Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
(DREETS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU la convention de délégation de gestion conclue le 21 avril 2023 entre Monsieur le préfet de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur et Monsieur le préfet des Alpes-Maritimes relative à la 
réalisation des actes d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et services 
sociaux financés par le budget de l’État ; 
 
VU l’arrêté du 15 mai 2023 (paru au journal officiel du 2 juin 2023) pris en application de l'article 
L 314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2023-10-03-00007 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l�année 2023

Du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de la MSA 3A 06

129



- 2 - 

relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 19 février 2016 autorisant la création, par extension du service du 
Var, du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs implanté sur la commune de Nice 
et géré par l’association MSA 3A ; 
 
VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 
2023 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs 
et des services délégués aux prestations familiales ; 
 
VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 19 juin 2023 publié au 
recueil des actes administratifs le 22 juin 2023 ; 
 
VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 présentées par la personne ayant qualité pour 
représenter reçues le 2 novembre 2022 ; 
 
CONSIDÉRANT les propositions budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 7 juillet 
2023 ; 
 
CONSIDÉRANT l’absence de réponse de l'établissement ; 
 
CONSIDÉRANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 
suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
SUR PROPOSITION du directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités des 
Alpes-Maritimes ; 

 
 
 

ARRÊTE 
 
 
ARTICLE 1er 
 
Pour l’exercice 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service mandataire judiciaire à 
la protection des majeurs de la MSA 3A 06 sont autorisées comme suit : 
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 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS AUTORISES EN € 

Dépenses 
GROUPE I - Dépenses afférentes à l'exploitation 
courante 

46 705,00 € 

 Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 

 GROUPE II - Dépenses afférentes au personnel 687 887,00 € 

 Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 
 GROUPE III - Dépenses afférentes à la structure 85 202,00 € 
 Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 

 TOTAL DES DEPENSES (I+II+III) 819 794,00 € 

Recettes 
GROUPE I - Produits de la tarification 
              (dotation globale de financement) 

684 794,00 € 

 Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 

 
Excédent affecté à la réduction 
des charges d'exploitation 

 

 
GROUPE II - Autres produits relatifs à 
l'exploitation 

135 000,00 € 

 
GROUPE III - Autres produits financiers et 
produits non encaissables 

0,00 € 

 TOTAL DES PRODUITS (I+II+III) 819 794,00 € 

 
 
ARTICLE 2 
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement de la MSA 3A est fixée à 
684 794,00 € dont 0 € de dépenses non reconductibles. 
 
 
ARTICLE 3  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale 
et des familles : 
 
1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,70 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 
montant de 682 739,62 €, valant engagement ferme de l’État. 
 
2° la dotation versée par le département est fixée à 0,30 % de la dotation globale fixée à l’article 2, 
soit un montant de 2 054,38 €. 
 
 
ARTICLE 4 

 
En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 
forfaitaire égale au douzième de la part État de la dotation globale de financement 2023 s’élève à 
56 894,97 €.  
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Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2023, et 
en application de l’article R 314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée 
du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la 
part État de la dotation globale de l’année 2022 soit 51 640,22 € mensuels multipliés par 10 mois = 
un montant total de 516 402,20 €. 
 
 
ARTICLE 5 
 
La nouvelle tarification 2023 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 
présent arrêté. 
 
Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté a 
pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2023 
et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des versements mensuels 
restant à courir jusqu’à la fin d’année. 
 
Ces montants se décomposent ainsi : 
 
(a) : Montant annuel dû au titre de part État de la DGF 2023 : 682 739,62 € (cf. article 3) ; 
(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 2022 : 
516 402,20 € (cf. article 4) ; 
(c) : Montant total restant à verser au titre de 2023 (= a – b) : 166 337,42 € ; 
(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) : 
83 168,71 €.  
 
 
ARTICLE 6 
 
Le montant précisé au (d) de l’article 5 – soit 83 168,71 € - sera versé mensuellement, à compter de 
la publication du présent arrêté, sur le compte bancaire de l’association MSA 3A. 
 
 
ARTICLE 7 
 
Cet acompte est imputé sur les crédits du programme 304 : 
 

 Code activités : 030450161601 
 Description : services tutélaires 
 Domaines fonctionnels : 0304-16-01 
 Centre financier : 0304-D013-DD06 
 Centre de coût : MI6DDETS06 
 

Le comptable assignataire est Madame la Directrice Régionale des Finances Publiques de la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP). 
 
 
ARTICLE 8 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la 
région Provence Alpes Côte-d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère des solidarités, de 
l’autonomie et des personnes handicapée dans les deux mois suivant la notification. 
 
Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code 
de l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans 
le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à 
compter de sa notification.   
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ARTICLE 9 
 
Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 
comptable assignataire.  
 
 
ARTICLE 10 
 
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
ARTICLE 11 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-
Côte d’Azur et le président ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la pro-
tection des majeurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Marseille, le 03 octobre 2023 

 
 

Pour le préfet de Région, 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail  

et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 

Signé     
 

  Jean-Philippe BERLEMONT 
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités 

 
ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2023 

Du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’UDAF 06 

 
SIRET N° 775 552 227 00032 

FINESS N° 060022217 

N° FINESS de l'entité juridique de rattachement 060019569 

 
N° ENGAGEMENT JURIDIQUE 2103994490 

 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-
3, L 314-1 et suivants ; 
 
VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 
 
VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 
 
VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 
relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 
 
VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du préfet de région à Monsieur Jean-
Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
(DREETS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU la convention de délégation de gestion conclue le 21 avril 2023 entre Monsieur le préfet de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur et Monsieur le préfet des Alpes-Maritimes relative à la 
réalisation des actes d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et services 
sociaux financés par le budget de l’État ; 
 
VU l’arrêté du 15 mai 2023 (paru au journal officiel du 2 juin 2023) pris en application de l'article 
L 314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 
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relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 5 janvier 2011 autorisant la création du service MJPM implanté 
sur la commune de Nice et géré par l’association UDAF 06 ; 
 
VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 
2023 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs 
et des services délégués aux prestations familiales ; 
 
VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 19 juin 2023 publié au 
recueil des actes administratifs le 22 juin 2023 ; 
 
VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 présentées par la personne ayant qualité pour 
représenter reçues le 8 novembre 2022 ; 
 
CONSIDÉRANT les propositions budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 7 juillet 
2023 ; 
 
CONSIDÉRANT la réponse de l'établissement reçue le 7 juillet 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 
suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
SUR PROPOSITION du directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités des 
Alpes-Maritimes ; 

 
 
 

ARRÊTE 
 
 
ARTICLE 1er 
 
Pour l’exercice 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service mandataire judiciaire à 
la protection des majeurs de l’UDAF 06 sont autorisées comme suit : 
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 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS AUTORISES EN € 

Dépenses 
GROUPE I - Dépenses afférentes à l'exploitation 
courante 

111 788,29 € 

 Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 

 GROUPE II - Dépenses afférentes au personnel 1 371 685,06 € 

 Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 
 GROUPE III - Dépenses afférentes à la structure 140 499,89 € 
 Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 

 TOTAL DES DEPENSES (I+II+III) 1 623 973,24 € 

Recettes 
GROUPE I - Produits de la tarification 
              (dotation globale de financement) 

1 416 973,24 € 

 Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 

 
Excédent affecté à la réduction 
des charges d'exploitation 

 

 
GROUPE II - Autres produits relatifs à 
l'exploitation 

207 000,00 € 

 
GROUPE III - Autres produits financiers et 
produits non encaissables 

0,00 € 

 TOTAL DES PRODUITS (I+II+III) 1 623 973,24 € 

 
 
ARTICLE 2 
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement de l’UDAF 06 est fixée à 
1 416 973,24 € dont 0 € de dépenses non reconductibles. 
 
 
ARTICLE 3  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale 
et des familles : 
 
1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,70 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 
montant de 1 412 722,32 €, valant engagement ferme de l’État. 
 
2° la dotation versée par le département est fixée à 0,30 % de la dotation globale fixée à l’article 2, 
soit un montant de 4 250,92 €. 
 
ARTICLE 4 

 
En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 
forfaitaire égale au douzième de la part État de la dotation globale de financement 2023 s’élève à 
117 726,86 €.  
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Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2023, et 
en application de l’article R 314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée 
du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la 
part État de la dotation globale de l’année 2022 soit 116 569,95 € mensuels multipliés par 10 mois 
= un montant total de 1 165 699,50 €. 
 
 
ARTICLE 5 
 
La nouvelle tarification 2023 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 
présent arrêté. 
 
Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté a 
pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2023 
et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des versements mensuels 
restant à courir jusqu’à la fin d’année. 
 
Ces montants se décomposent ainsi : 
 
(a) : Montant annuel dû au titre de part État de la DGF 2023 : 1 412 722,32 € (cf. article 3) ; 

(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 2022 : 

1 165 699,50 € (cf. article 4) ; 

(c) : Montant total restant à verser au titre de 2023 (= a – b) : 247 022,82 € ; 

(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) : 
123 511,41 €.  
 
 
ARTICLE 6 
 
Le montant précisé au (d) de l’article 5 - soit 123 511,41 € - sera versé mensuellement, à compter de 
la publication du présent arrêté, sur le compte bancaire de l’association UDAF 06. 
 
 
ARTICLE 7 
 
Cet acompte est imputé sur les crédits du programme 304 : 
 

 Code activités : 030450161601 
 Description : services tutélaires 
 Domaines fonctionnels : 0304-16-01 
 Centre financier : 0304-D013-DD06 
 Centre de coût : MI6DDETS06 
 

Le comptable assignataire est Madame la Directrice Régionale des Finances Publiques de la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP). 
 
 
ARTICLE 8 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la 
région Provence Alpes Côte-d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère des solidarités, de 
l’autonomie et des personnes handicapée dans les deux mois suivant la notification. 
 
Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code 
de l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans 
le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à 
compter de sa notification.   
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ARTICLE 9 
 
Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 
comptable assignataire.  
 
 
ARTICLE 10 
 
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
ARTICLE 11 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-
Côte d’Azur et le président ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la pro-
tection des majeurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Fait à Marseille, le 03 octobre 2023 
 
 

Pour le préfet de Région, 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail  

et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 

Signé     
 

  Jean-Philippe BERLEMONT 
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Adresse postale : Bd Paul Peytral - 13282 MARSEILLE CEDEX 20 - Tél. : 04.91.15.60.00 - Fax : 04.91.15.61.90 - SGAR@paca.pref.gouv.fr 

 
 

 

 

 

 

DIRECTION REGIONALE DE L’ECONOMIE, DE 

L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

  

POLE INCLUSION ET SOLIDARITES 
 

ARRETE 

 

Portant nomination des membres du jury 

De validation des acquis de l’expérience 

du Diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture 

Session de novembre 2023 

 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

- VU le code de la santé publique et notamment son article R. 4311-4 et ses articles R. 

4383-2 et suivants ; 

- VU le code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles R. 451-88 à R. 

451-94 ; 

- VU le décret n° 2002-615 du 26 avril 2002 pris pour application de l’article L.900-1 du 

code du travail et des articles L.335-5 et L.335-6 du code de l’éducation relatif à la 

validation des acquis de l’expérience pour la délivrance d’une certification 

professionnelle ; 

- VU le décret n° 2017-1135  du 4 juillet 2017 relatif à la mise en œuvre de la validation 

des acquis de l’expérience ; 

- VU  le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions 

des DREETS, des DDETS et des DDETSPP ;  

 - VU  le décret no 2022-1643 du 22 décembre 2022 relatif au jury de validation des acquis 

de l’expérience pour les diplômes d’Etat d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture ; 

- VU l’arrêté du 20 décembre 2017 modifiant plusieurs arrêtés relatifs à l'organisation 

de la validation des acquis de l'expérience pour l'obtention de certains diplômes du 

secteur sanitaire ; 

- VU l’arrêté du 10 juin 2021 modifié relatif au diplôme d’Etat d’auxiliaire de 

puériculture ; 

- VU l’arrêté du 28 mars 2022 relatif aux modalités d’organisation de la validation des 

acquis de l’expérience pour l’obtention du diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture ; 

- VU l’Arrêté du 25 avril 2022 relatif aux mesures transitoires pour l’obtention du 

diplôme d’Etat d’aide- soignant ou d’auxiliaire de puériculture et aux gestes et soins 

pouvant être réalisés par l’élève auxiliaire de puériculture ; 

- VU l’Arrêté du 28 octobre 2022 portant diverses dispositions concernant la validation 

des acquis de l’expérience pour les diplômes d’aide-soignant et d’auxiliaire de 

puériculture 
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- VU l’arrêté du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-

du-Rhône, en date du 1er avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean-

Philippe BERLEMONT, Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur ; 

- VU la décision N° R93-2023-09-14-00002 du 14 septembre 2023, portant 

subdélégation de signature de M. Jean-Philippe BERLEMONT, directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes, Côte 

- d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences déléguées par Monsieur 

Christophe MIRMAND, Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la 

zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ; 

 - Considérant l’avis du Haut Conseil des professions paramédicales en date du 17 

février 2022 ; 

ARRETE 

 

Article 1 :  

Le jury de la session de novembre 2023 du diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture 

est présidé par  Monsieur le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités de la Région Provence Alpes Côte-d’Azur ou son représentant. Il  est 

composé comme suit : 

 

- Monsieur le Directeur général de l’ARS ou son représentant ; 

- Mme BIAGIONI, représentant le collège des directeurs d’un institut de 

formation d’auxiliaire de puériculture; 

- Mme MOYA, représentant le collège des formateurs permanents d’un institut 

de formation, 

- Mme SALASSA, représentant le collège des puéricultrices en activité 

professionnelle; 

- Mme DANI, représentant le collège des auxiliaires de puériculture en activité 

professionnelle; 

- Mme REYNAUD, représentant le collège des employeurs d’auxiliaires de 

puériculture du secteur sanitaire, social ou médico-social 

 

Article 2 :  

Le Directeur Régional et Départemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de la Région Provence Alpes Côte-d’Azur est chargé de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région PACA. 

 

Fait à Marseille, le 27 septembre 2023 
Le Préfet de Région PACA 

Pour le Préfet  et par délégation, 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités, 

Pour le Directeur et par subdélégation, 

 

La responsable du service des professions 

Sociales et paramédicales, 

 

signé 
 

Lucile GRAS 
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ANNEXES 

LISTE DES EXAMINATEURS 

 

ANZIANI AUDREY 
ARNAUD CATHERINE 
ARRIGHI MARJORIE 
AUBERT SYLVAINE 
BAUDIN LAURA 
BIAGIONI SYLVIE 
BRAYE JULIE 
BRUN AGNES 
CALIZZANO MARIE-HELENE 
CARON SYLVIE 
CESTIER ANNIE 
COZ MARIE-ANGE 
DANI SANDRINE 
DARTRON THIERRY 
DE PALMA PASCALE 
DI PASQUALE VALERIE 
FRANCINI VALERIE 
GARZINO FANNY 
GEOFFROY MARCELLINE 
GHERIB JEANNE 
GIRAUD EMMANUELLE 
GONZALES GAELLE 
GUEIT CELINE 
GUILLERMIN FOUZIA 
GUIRAMAND PAULINE 
LECOUTOUR HELENE 
LEVITA PASCALE 
MARCHETTI AURELIE 
MARTIN JACQUES 
MAURIN FREDERIQUE 
MOYA JOELLE 
OLLIER CHRISTELLE 
PLAINDOUX AURELIE 
REYNAUD MARION 
REYNAUD SABRINA 
ROMERO ADELINE 
SALASSA SANDRINE 
STEFANINI AUDREY 
TABET VANESSA 
TIVEYRAT MAELLE 
VATTEPIN BEATRICE 
VIAVATTENE NATHALIE 
VIGNY TESS 
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2023-09-27-00007

Arrêté portant nomination des membres du jury

de validation des acquis de l�expérience

du Diplôme d�Etat d�éducateur de jeunes

enfants

session de novembre 2023
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DIRECTION REGIONALE DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL 

ET DES SOLIDARITES 

POLE INCLUSION ET SOLIDARITÉS  

 

ARRETE 

 

Portant nomination des membres du jury de validation des acquis de l’expérience 

du Diplôme d’Etat d’éducateur de jeunes enfants 

session de novembre 2023 

 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

- VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.451-1 et R.451-2 ; 

- VU le code de l’éducation, notamment les articles L. 335-5 et L.335-6 ; 

- VU le décret n° 2005-1375 du 3 novembre 2005 instituant le diplôme d’Etat d’éducateur 

de jeunes enfants;  

- VU le décret n° 2017-1135  du 4 juillet 2017 relatif à la mise en œuvre de la validation des 

acquis de l’expérience ; 

- VU le décret n° 2018-733 du 22 août 2018 relatif aux formations et diplômes du travail 

social  

- VU le décret n° 2018-734 du 22 août 2018 relatif aux formations et diplômes du travail 

social  

- VU  le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions 

des DREETS, des DDETS et des DDETSPP ;  

- VU l’arrêté du 22 août 2018 relatif au socle commun de compétences et de connaissances 

des formations du travail social de niveau II  

- VU l’arrêté du 22 août 2018 relatif au diplôme d’Etat d’éducateur de jeunes enfants, 

- VU l’arrêté du 31 juillet 2020 portant définition de mesures transitoires pour l'entrée dans 

des formations conduisant à un diplôme du travail social au grade de licence et modifiant 

l'arrêté du 22 août 2018 relatif au diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants ; 

- VU l’arrêté du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-

Rhône, en date du 1er avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe 

BERLEMONT, Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur ; 

- - VU la décision N° R93-2023-09-14-00002 du 14 septembre 2023, portant subdélégation 

de signature de M. Jean-Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes, Côte - d’Azur, dans le 

cadre des attributions et compétences déléguées par Monsieur Christophe MIRMAND, 
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Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ; 

- Considérant les avis de la Commission professionnelle consultative du travail social et de 

l’intervention sociale en date du 22 janvier et 25 mai 2018 ; 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 :  

Le jury de validation des acquis de l’expérience - session de novembre 2023 du diplôme d’Etat 

d’éducateur de jeunes enfants est composé comme suit : 

• L’enseignant-chercheur Saïd BELGUIDOUM, président du jury;  

• Le préfet de région représenté par Lucile GRAS, vice-présidente du jury;  

• Le recteur d’académie représenté par Youri FILLOZ, vice-président du jury; 

 

 

• Représentant le collège des formateurs ou des enseignants : 

 

o Madame DOUCERIN 

o Madame CULIOLI 

 

 

 

• Représentant le collège des professionnels de l’action sociale ou médico-sociale : 

 

o Madame VIGNY 

o Madame BRAYE 

 

Article 2 :  

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Provence-Alpes, Côte - d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de région PACA. 

 

Fait à Marseille, le 27 septembre 2023 

 
Le Préfet de la Région PACA 

Pour le Préfet  et par délégation, 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités, 

Pour le Directeur et par subdélégation, 

 

La responsable du service des professions 

Sociales et paramédicales, 

 

 

signé 
 

 

Lucile GRAS 

  

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2023-09-27-00007 -

Arrêté portant nomination des membres du jury de validation des acquis de l�expérience

du Diplôme d�Etat d�éducateur de jeunes enfants

session de novembre 2023

146



ANNEXES 

LISTE DES EXAMINATEURS 

 

Collège des formateurs :  
 

• ALDEGUER INES 

• BERSIER PAULINE 

• BRAYE JULIE 

• CULIOLI CECILE 

• DANIEL BRIGITTE 

• DARTRON THIERRY 

• DI PASQUALE VALERIE 

• DOUCERIN ISABELLE 

• DURAND FREDERIC 

• ELMLINGER SANDRA 

• GIRAUD EMMANUELLE 

• GONZALES GAELLE 

• GUILLERMIN FOUZIA 

• MARTIN JACQUES 

• MAURIN FREDERIQUE 

• NOVERO GENEVIEVE 

• OLLIER  CHRISTELLE 

• QUESADA MARIE JOSE 

• ZAIER CHRISTINE 

 

Collège des professionnels :  

• ALLOT SANDRINE 

• ARAR NADIA 

• AUBERT SYLVAINE 

• BROWN CHRISTOPHER 

• BRUN AGNES 

• CHAINAS ALICIA 

• CHEVRIER MARIANNE 

• FERREIRA MARJORIE 

• GARZINO FANNY 

• GRANGE STEPHANIE 

• GUIRAMAND PAULINE 

• LEVITA PASCALE 

• MAILLARD SOPHIE 

• MARMUS MANON 

• MONTI MICHELLE 

• PAQUENTIN MICHELLE 

• REZGUI NADIA 

• VIGNY  TESS 
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Direction régionale des affaires culturelles PACA

R93-2023-10-09-00021

Arrêté portant subdélégation de signature aux

collaborateurs de Mme Bénédicte Lefeuvre
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Direction régionale des affaires culturelles PACA

R93-2023-10-09-00020

Arrêté portant subdélégation de signature pour

la validation dans l'outil Chorus et l'outil Chorus

DT
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Secrétariat général pour l'administration Du

Ministère de L'intérieur SUD

R93-2023-10-06-00001

arrêté de composition du jury du recrutement

de policier adjoint 4ème session 2023- centre de

Toulouse

Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2023-10-06-00001 - arrêté de composition du jury du

recrutement de policier adjoint 4ème session 2023- centre de Toulouse 156



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2023-10-06-00001 - arrêté de composition du jury du

recrutement de policier adjoint 4ème session 2023- centre de Toulouse 157



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2023-10-06-00001 - arrêté de composition du jury du

recrutement de policier adjoint 4ème session 2023- centre de Toulouse 158



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2023-10-06-00001 - arrêté de composition du jury du

recrutement de policier adjoint 4ème session 2023- centre de Toulouse 159



Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA

R93-2023-10-09-00075

Arrêté portant délégation de signature

 à

Monsieur Stéphane PERON

Directeur interrégional de la mer Méditerranée

par intérim
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté portant délégation de signature
 à

Monsieur Stéphane PERON
Directeur interrégional de la mer Méditerranée

par intérim

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le code de l'environnement ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX ;

VU le code des transports, notamment son livre III ;

VU le code des marchés publics ;

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée ;

VU la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 d’orientation agricole, notamment son article 78 ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, modifié, relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

VU le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l'Etat pour des projets
d'investissement ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006, modifié, relatif à la réduction du nombre et à la
simplification de la composition de diverses commissions administratives ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des
directions interrégionales de la mer ;

VU le décret n° 2011-776 du 28 juin 2011 fixant les règles d’organisation et de fonctionnement du
Comité national des pêches maritimes et des élevages marins ainsi que des comités régionaux,
départementaux et interdépartementaux des pêches maritimes et des élevages marins ;
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VU le décret n°2011-1701 du 30 novembre 2011 fixant les modalités d’organisation et de
fonctionnement de l’organisation interprofessionnelle de la conchyliculture ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ;

VU l’arrêté ministériel du 1er décembre 1960 relatif à la pêche sous-marine ;

VU l'arrêté ministériel du 4 novembre 2008 modifié, relatif aux conditions de police sanitaire
applicables aux animaux et aux produits d'aquaculture et relatif à la prévention de certaines
maladies chez les animaux aquatiques et aux mesures de lutte contre ces maladies ;

VU la convention entre l’autorité de gestion du programme opérationnel Fonds Européen pour
les Affaires Maritimes et la Pêche (F.E.A.M.P.) pour la période 2014/2020 et la Région Provence-
Alpes Côte d’Azur, signée les 10 août et 7 septembre 2016 ;

VU l’arrêté du 19 septembre 2023 portant attribution par intérim à M. Stéphane PERON,
administrateur en chef de 1re classe des affaires maritimes, des fonctions de directeur interrégional
de la mer Méditerranée à compter du 1er octobre 2023 ;

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er

Dans le cadre de ses compétences et de ses attributions spécifiques, délégation de signature est
donnée à M. Stéphane PERON, directeur interrégional de la mer Méditerranée par intérim, à l'effet de
signer, à l'exception des courriers aux ministres, aux parlementaires, aux directeurs d’administration
centrale, aux directeurs d’établissements publics, au président du Conseil régional de Provence-
Alpes-Côte d’Azur, aux présidents de conseils départementaux, aux maires de Marseille, de Nice, et
aux présidents de la communauté urbaine de Marseille, de la Métropole Nice-Côte d’Azur et de la
communauté d’agglomération Toulon Provence Méditerranée, les actes liés aux matières suivantes :

A – TUTELLE DES ORGANISMES PROFESSIONNELS DE LA PÊCHE MARITIME ET DES
CULTURES MARINES

A-1- Contrôle de la gestion financière du comité régional des pêches maritimes et des élevages
marins de Provence-Alpes-Côte d'Azur (approbation et refus d'approbation de l'état prévisionnel de
recettes et de dépenses et des comptes financiers, etc) ;

A-2- Approbation des délibérations adoptées à la majorité des membres du conseil du comité
régional des pêches maritimes et des élevages marins de Provence Alpes Côte d'Azur dans les
matières énumérées à l’article R912-18 du code rural et de la pêche maritime fixant les règles
d'organisation et de fonctionnement du Comité national des pêches maritimes et des élevages marins
ainsi que des comités régionaux, départementaux et interdépartementaux des pêches maritimes et
des élevages marins et décisions de sanction aux infractions à ces délibérations ;

A-3- Organisation des consultations électorales (articles R912-67 à R912-99 du code rural et de la
pêche maritime) et nomination des membres du conseil, du président et des membres du bureau du
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comité régional des pêches maritimes et des élevages marins (articles R912-22 à R912-25 du code
rural et de la pêche maritime) ;

A-4- Avis portant sur des demandes de reconnaissance et de retrait de reconnaissance des
organisations de producteurs ;

B – RÉGLEMENTATION DES PÊCHES MARITIMES.

B-1- Réglementation de la pêche dans les estuaires (Gestion et pêche des poissons appartenant
aux espèces vivant alternativement dans les eaux douces et dans les eaux salées) ;

B-2- Réglementation de l'exercice de la pêche sur les gisements naturels de coquillages ;

B-3- Mesures d’application relatives à l'exercice de la pêche maritime professionnelle (arrêtés,
décisions individuelles d'autorisation ou de retrait d’autorisation) ;

B-4- Mesures d’application relatives à l'exercice de la pêche maritime de loisir (arrêtés, décisions
individuelles d'autorisation ou de retrait d’autorisation) ;

B-5- Mesures d’application relatives à l’exercice de la pêche scientifique ( arrêtés, décisions
individuelles d’autorisation ou de retrait d’autorisation ) ; Mesures d’application fixant les conditions de
pêche, de récolte ou de ramassage des végétaux marins (arrêtés, décisions individuelles
d'autorisation ou de retrait d’autorisation) ; 

B-6- Mesures d’application du règlement n°1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006
concernant les mesures de gestion pour l'exploitation durable des ressources halieutiques en
Méditerranée et modifiant le règlement (CEE) n° 2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n° 1626/94
27 juin 1994, modifié, prévoyant certaines mesures techniques de conservation des ressources en
Méditerranée ;

B-7- Prononcé des sanctions administratives prévues par le chapitre VI (articles L. 946-1 à L. 946-
6) livre IX du code rural et de la pêche maritime ;

B-8- Mesures d’application relatives à l'exercice de la pêche sous-marine (arrêtés, décisions
individuelles d'autorisation ou de retrait d’autorisation) ;

C - MESURES DE POLICE ZOOSANITAIRE APPLICABLES AUX COQUILLAGES ET CRUSTACES
MARINS

C-1- Décisions d'autorisation de mise sur le marché ou d'immersion ;

C-2- Mesures de lutte en matière de maladies des mollusques (isolement, interdiction de transfert,
autorisation de transfert ou d'entrée dans une zone touchée, déclaration d'infection et mesures en
découlant, levée de cette déclaration) ;

D - MESURES ÉCONOMIQUES DANS LE SECTEUR DES PÊCHES MARITIMES ET DES
CULTURES MARINES

D-1- Mise en œuvre du régime d’accès encadrant les entrées en flotte et les augmentations de
capacité ; Organisation et présidence de la commission régionale de gestion de la flotte de pêche
(CRGF) ; Décisions, actes administratifs et correspondances relatifs à la réservation de capacité et
aux permis de mise en exploitation (articles R*911-3 et R921-10 du CRPM) ;
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D-2- Application du régime des aides financières européennes pour les projets relevant de
l’autorité de gestion (AG), au titre du Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche
(FEAMP) pour la période 2014-2020, représentant de l’AG et gestion déconcentrée des mesures
nationales 28, 29.1.a, 33, 34, 40.1b à h, 51.1.a, 80.1.b et c) et des aides État associées du Bop 149
« compétitivités et durabilité de l'agriculture, de l'agroalimentaire, de la forêt, de la pêche et de
l'aquaculture » – action n° 28 (note de cadrage 10157 – DIRM DM du 30 juin 2016)  ;

D-3- Application du régime des aides financières européennes au titre du Fonds européen pour
les affaires maritimes et la pêche (FEAMP) pour la période 2014-2020, pour les projets relevant de
l’organisme intermédiaire (Convention entre l'autorité de gestion du programme opérationnel Fonds
Européen pour les Affaires Maritimes et la Pêche (FEAMP) pour la période 2014/2020 et la Région
Provence-Alpes Côte d'Azur, signée les 10 août et 7 septembre 2016) et des aides État associées du
Bop 149 « compétitivités et durabilité de l'agriculture, de l'agroalimentaire, de la forêt, de la pêche et
de l'aquaculture » – action n° 28  ;

D-4- Acte de gestion et de validation des aides financières européennes au titre du Fonds
européen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP) pour la période 2014-2020 sur l’application
OSIRIS.

E - TUTELLE SUR LES STATIONS DE PILOTAGE MARITIME

E-1- Adoption et modification du règlement local et des règlements particuliers des stations de
pilotage maritime et leurs annexes, des règlements intérieurs, des règlements des caisses de retraite
et de secours, la nomination des membres des assemblées commerciales, l’ouverture des concours
de recrutement de pilotes, la nomination des pilotes et aspirants-pilotes, la radiation des cadres, la
mise à la retraite, la suspension de 10 jours au plus, la nomination des chefs de pilotage,
l’approbation des décisions d’investissements, la délivrance de la carte d’identité professionnelle de
pilote maritime.

F- ORGANISATION ET GESTION DES SERVICES ET DES PERSONNELS

F-1- Décisions, actes administratifs et correspondances relatifs à l'organisation et au
fonctionnement de la direction interrégionale de la mer Méditerranée ;

F-2- Décisions, actes administratifs et correspondances relatifs à la gestion des personnels
titulaires ou non titulaires de la direction interrégionale de la mer Méditerranée, dans les conditions et
suivant les modalités fixées par les textes réglementaires.

F-3- Décisions, actes administratifs et correspondances relatifs à la gestion du patrimoine
immobilier et des matériels de la direction interrégionale de la mer Méditerranée.

F-4- Décisions, actes administratifs et correspondances relatifs à la prescription quadriennale.

G – PRESTATIONS DES SERVICES DES PHARES ET BALISES

G–1- Signature des conventions avec des personnes publiques ou privées permettant la
réalisation de prestations à leur profit par les moyens, nautiques ou terrestres, des services des
Phares et Balises ou d'occupation des bâtiments, sites et installations de signalisation maritime.
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ARTICLE 2

Demeurent également réservés à la signature du Préfet de région Provence-Alpes-Côte d’Azur, les
marchés publics dont le montant est supérieur à 135 000 euros HT pour les marchés publics de
fournitures ou services et à 500.000 euros  HT en ce qui concerne les marchés publics de travaux .

ARTICLE 3

Le directeur interrégional de la mer Méditerranée par intérim, M.Stéphane PERON, est habilité à
présenter devant les juridictions administratives et judiciaires, les observations orales de l'État à
l'appui des conclusions écrites signées par le représentant de l'État.

ARTICLE 4

En application de l’article 38 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, M.Stéphane PERON,
directeur interrégional de la mer Méditerranée par intérim, peut sous sa responsabilité, subdéléguer
sa signature aux collaborateurs qu’il aura désignés par arrêté, pris au nom du préfet, pour les
domaines relevant de leur activité au sein du service.

La signature des agents habilités est accréditée auprès de la direction régionale des finances
publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches du Rhône.

ARTICLE 5

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 6

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur interrégional de la mer Méditerranée
par intérim et la directrice régionale des finances publiques de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur
et du département des Bouches du Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui entre en vigueur le jour de sa publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la région Provence Côte d’Azur.

Marseille, le 9 octobre 2023

Le préfet de région,

Signé

Christophe MIRMAND
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté portant délégation de signature
à

Monsieur Stéphane PERON
Directeur interrégional de la mer Méditerranée

par intérim

Responsable d’unité opérationnelle pour l'ordonnancement secondaire
des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’État

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2010-130 du 11 février 2010 relatif à l'organisation et aux missions des directions
inter-régionales de la mer ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ;

VU l’arrêté interministériel du 21 décembre 1982 portant règlement de comptabilité pour la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

VU l’arrêté ministériel du 2 mai 2002 portant règlement de comptabilité du ministère de
l'agriculture et de la pêche pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs
délégués ;

VU l'arrêté ministériel du 6 juillet 2010 portant règlement de comptabilité du ministère de
l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies
vertes et des négociations sur le climat, pour la désignation d'un ordonnateur secondaire
délégué ;
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VU la circulaire du 4 décembre 2013 du Ministère de l’économie et des finances relative à la
désignation du préfet de région comme responsable de budget opérationnel de programme
pour les services territoriaux placés sous son autorité ;

VU l’arrêté du 19 septembre 2023 portant attribution par intérim à M. Stéphane PERON,
administrateur en chef de 1re classe des affaires maritimes, des fonctions de directeur
interrégional de la mer Méditerranée à compter du 1er octobre 2023 ;

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

ARTICLE 1

Délégation de signature est donnée à M. Stéphane PERON, directeur interrégional de la mer
Méditerranée par intérim, à l’effet de signer, en qualité de responsable d’unité opérationnelle pour
procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l'État, dans la limite de ses
attributions et de ses compétences :

1 - les actes et pièces relatifs aux opérations de recettes et de dépenses imputées sur le BOP n° 113
« Paysages, eau et biodiversité » ;

2 - les actes et pièces relatifs aux opérations de recettes et de dépenses imputées sur le BOP n° 149
« compétitivité et durabilité de l'agriculture, de l'agroalimentaire, de la forêt, de la pêche et de
l'aquaculture »» ;

3 - les actes et pièces relatifs aux opérations de recettes et de dépenses imputées sur le BOP n° 205
« Affaires maritimes » ;

4 - les marchés et les accords-cadre de travaux, fournitures ou services et les engagements
juridiques et pièces de constatation relatifs aux opérations de dépenses imputées sur le titre 3 et le
titre 5 du BOP  n° 205 « Affaires maritimes » ;

5 - les actes et pièces relatifs aux opérations de recettes et de dépenses imputées sur le BOP n° 217
« Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement et de la mobilité durables » du
ministère de la Transition écologique et solidaire.

6 - les actes et pièces relatifs aux opérations de recettes et de dépenses imputées sur le fonds
européen pour les affaires maritimes et la pêche (F.E.A.M.P.) ;

7 - les actes et pièces relatifs aux opérations de recettes et de dépenses imputées sur le BOP n° 362
« Écologie - Ministère de l'Agriculture et de l'Alimentation ».

ARTICLE 2

A l’exception des actes attributifs de subventions qui font l’objet d’un avis émis par un comité d’aides
coprésidé par le préfet de région ou son représentant, dans le cadre de sa fonction de responsable
d’unité opérationnelle, le délégataire présentera à la signature du préfet de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur tous les actes juridiques (conventions, contrats, arrêtés de subvention) relatifs à des
dépenses dont le montant unitaire est supérieur à 150 000 euros pour les subventions d’équipement,
de fonctionnement et tous les autres actes hors marchés publics.
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ARTICLE 3

Demeurent également réservés à la signature du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, les
marchés publics dont le montant est supérieur au plafond des marchés publics à procédure adaptée,
sauf délégation consentie en la matière à un autre chef de service de l’Etat pour les marchés dont il
assumerait la conduite d’opération.

ARTICLE 4

Demeurent réservés à la signature du préfet de région quel qu’en soit le montant :

- en cas d’avis préalable défavorable de l’autorité chargée du contrôle financier, le courrier
informant cette autorité des motifs de la décision de ne pas se conformer à l’avis donné,

- les ordres de réquisition du comptable public,
- les décisions de passer outre.

ARTICLE 5

En application de l'article 38 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, M. Stéphane PERON ,
directeur interrégional de la mer Méditerranée par intérim, peut, sous sa responsabilité, subdéléguer
sa signature aux collaborateurs qu’il aura désignés par arrêté, pris au nom du préfet, pour les do-
maines relevant de leur activité au sein du service.

La signature des agents habilités est accréditée auprès de la directrice régionale des Finances Pu-
bliques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône.

ARTICLE 6

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE   7  

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur interrégional de la mer Méditerranée
par intérim et la directrice régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
entre en vigueur le jour de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 9 octobre 2023

Le préfet de région,

Signé

Christophe MIRMAND
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